
Fait  préoccupant ou alarmant 
(avec des encadrants, entre mineurs ou

à la suite de révélations)

Ne jamais 
rester seul

En référer à :
Identifier précisément la personne

Coordonnées (mail, téléphone)

En référer à :
Personne missionnée à la

prévention et à la protection des
mineurs au sein du diocèse

Identité et coordonnées

Déterminer ensemble les mesures à
prendre

Prévenir les parents
sauf s’ils sont le danger

Information
préoccupante ou en cas

de doute, besoin de
conseil, avis extérieur :

-CRIP (numéro)
-119

En cas d’urgence,
de danger, 

d’intégrité menacée :
17

En cas de faits graves :
Signalement

LRAR
- Indiquer l’adresse

Protocole
Evêque/Procureur

Dispositif d’alerte dans le cadre 
de rencontres régulières

Si le référent n’est pas joignable

Fiche de suivi à établir ensuite par la
personne qui a déclenché le dispositif
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Par exemple : 
Responsable désigné pour la

protection des mineurs au
sein de l’organisation

Identité et coordonnées

Fiche de suivi à établir ensuite par la
personne qui a déclenché le dispositif

Dispositif d’alerte dans le cadre
d’évènements exceptionnels


